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PRÉFECTURE
Direction de la citoyenneté et de la légalité

Bureau élections et réglementation

Affaire suivie par Pascale Ribat
Tél : 05 61 02 10 41

Courriel : pref-elections@  ariege  .gouv.fr  

Foix, le 29 décembre 2021

Arrêté  préfectoral  portant  convocation des  électeurs de  la  commune  de Calzan
les 13 et 20 février 2022  en vue de l’élection partielle complémentaire du conseil municipal

Le sous-préfet de l’arrondissement de Foix
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code électoral, notamment les articles L.247, L.255-4, L.260, L.262, L.270, L.273, R.127-1 et suivant,
R.13, R.14 ; 

Vu  le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2121-2-1, L.2121-3, L.2122-8,
L.2122-4, L.2122-14 et L.2121-35 ;

Vu le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation des services
de l’État dans les régions et départements ;

Vu la  circulaire  NOR :  INT/A/1625463J  du  19  septembre  2016  relative  à  l’organisation  des  élections
partielles ;

Vu  la  circulaire  NOR :  INT/A/2000661J  du  16  janvier  2020  relative  au  déroulement  des  opérations
électorales lors des élections au suffrage universel direct ;

Considérant que le maire de la commune de Calzan est décédé le 3 décembre 2021 ;

Considérant qu'avant convocation des membres du conseil municipal pour l’élection du maire, il doit
être  procédé  à  une  élection  municipale  partielle  complémentaire  lorsque  le  conseil  municipal  est
incomplet ;

Considérant, et conformément aux dispositions de l’article L.247 du code électoral, que les électeurs
sont convoqués pour des élections partielles complémentaires par arrêté préfectoral et que cet arrêté
de convocation est publié dans la commune concernée six semaines au moins avant les élections ;

A R R Ê T E

Article 1  er    

Les électeurs de la commune de Calzan sont convoqués le dimanche 13 février 2022 afin de procéder à
une élection partielle complémentaire en vue d’élire un membre du conseil municipal.

Si un second tour de scrutin est nécessaire, il y sera procédé le dimanche 20 février 2022.

Article 2

Le  scrutin  sera  ouvert  à  8  heures  et  clos  le  même  jour  à  18  heures  et  le  dépouillement  suivra
immédiatement la clôture du scrutin.
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Article 3 

Le vote aura lieu sur la base des listes électorales principale et complémentaire extraites du répertoire
électoral unique et à jour des tableaux prévus aux articles R.13 et R.14 du code électoral.

Sont également admis à voter les électeurs porteurs soit d’une décision du juge d’instance ordonnant
leur inscription à la suite d’une réclamation formée dans les délais légaux, soit d’un arrêt de la Cour de
cassation annulant un jugement qui aurait prononcé leur radiation.

La commission de contrôle doit se réunir entre le 24ème et le 21ème jour avant le scrutin, soit entre le
20  et  le  23  janvier  2022, afin  de  s’assurer  de  la  régularité  de  la  liste  électorale.  Un  tableau  des
inscriptions et des radiations intervenues depuis la clôture des listes est mis à disposition des électeurs
par le maire le lendemain de la réunion de la commission de contrôle. Si cette dernière n’a pas pu
délibérer, le tableau est publié, tel qu’extrait du répertoire électoral unique, par défaut au plus tard 20
jours avant le scrutin par les services de la mairie, soit le 24 janvier 2022.

Article 4

L’élection aura lieu au scrutin plurinominal majoritaire à deux tours, en application des articles L.260 et
L.262 du code électoral.

Nul ne sera élu au premier tour de scrutin s’il n’a réuni à la fois :

- la majorité absolue des suffrages exprimés,
- un nombre de suffrages au moins égal au quart de celui des électeurs inscrits.

Dans le cas où il serait procédé à un second tour de scrutin, l’élection aura lieu à la majorité relative
quel que soit le nombre de votants. Si plusieurs candidats obtiennent le même nombre de suffrages,
l’élection sera acquise au plus âgé.

Article 5

Les déclarations de candidature devront être déposées à la préfecture (bureau des élections), selon les
jours et horaires suivants :

Pour le premier tour de scrutin

Du lundi 24  au jeudi 27 janvier 2022
de 9 h à 12 h et 14 h à 17 h

Pour le second tour de scrutin

Lundi 14 février 2022 de 14 h à 17 h

Mardi 15 février 2022  de 9 h à 12 h et 14 h à 17 h

A l’issue de la période de dépôt des candidatures, un état des candidatures enregistrées sera établi par
la préfète et adressé à la mairie de Calzan, pour affichage.

Cet état présentera les candidats, classés par ordre alphabétique et indiquera également le nombre de
conseillers à élire dans la commune.

Article 6

Un  procès-verbal  des  opérations  électorales  sera,  pour  chaque  tour  de  scrutin,  dressé  en  double
exemplaire. L’un deux sera conservé à la mairie et l’autre sera transmis à la préfecture de l’Ariège.
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Un extrait de ce procès-verbal sera, en outre, immédiatement affiché par les soins du remplaçant du
maire sur le panneau d’affichage de la mairie.

Article 7

La campagne électorale est ouverte à partir du deuxième lundi qui précède la date du scrutin (31 janvier
2022) et  prend fin la  veille  du scrutin à minuit.  En cas de second tour,  la  campagne électorale est
ouverte le lendemain du premier tour et prend fin la veille du scrutin à minuit.

Article 8

Les réclamations contre les opérations électorales, pendant et après le scrutin, doivent être consignées
au procès-verbal,  sinon être déposées, à peine de nullité,  dans les cinq jours qui  suivent le jour de
l’élection,  au  secrétariat  de  la  mairie  de  Calzan  ou  à  la  préfecture.  Elles  peuvent  également  être
déposées directement au greffe du tribunal administratif de Toulouse.

Article 9

Monsieur le sous-préfet de l’arrondissement de Foix est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs et affiché pendant au moins six semaines avant la date du
scrutin dans les lieux habituels d’affichage de la commune.

Pour le sous-préfet de l’arrondissement de  Foix et 
par délégation,
La sous-préfète de Pamiers,

Signé

Stéphanie  LEFORT
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PRÉFECTURE
Direction de la citoyenneté et de la légalité

Bureau élections et réglementation

Affaire suivie par Pascale Ribat
Tél : 05 61 02 10 41

Courriel : pref-elections@  ariege  .gouv.fr  

Foix, le 1er février 2022

Arrêté  préfectoral  portant  convocation des électeurs de  la  commune  de Montoulieu
les 13 et 20 mars 2022 en vue de l’élection partielle complémentaire du conseil municipal

Le sous-préfet de l’arrondissement de Foix
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code électoral, notamment les articles L.247, L.255-4, L.260, L.262, L.270, L.273, R.127-1 et suivant,
R.13, R.14 ; 

Vu  le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2121-2-1, L.2121-3, L.2122-8,
L.2122-4, L.2122-14 et L.2121-35 ;

Vu le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation des services
de l’État dans les régions et départements ;

Vu la  circulaire  NOR :  INT/A/1625463J  du  19  septembre  2016  relative  à  l’organisation  des  élections
partielles ;

Vu  la  circulaire  NOR :  INT/A/2000661J  du  16  janvier  2020  relative  au  déroulement  des  opérations
électorales lors des élections au suffrage universel direct ;

Considérant que Madame Julie GOUSSAUD a démissionné de sa fonction de conseillère municipale le 11
mars 2021 ;

Considérant que le maire de la commune de Montoulieu a démissionné de ses fonctions de maire en
date du 4 janvier 2022 et qu’il ne souhaite pas rester membre du conseil municipal ;

Considérant qu'avant convocation des membres du conseil municipal pour l’élection du maire, il doit
être  procédé  à  une  élection  municipale  partielle  complémentaire  lorsque  le  conseil  municipal  est
incomplet ;

Considérant, conformément aux dispositions de l’article L.247 du code électoral, que les électeurs sont
convoqués pour des élections partielles complémentaires par arrêté préfectoral et que cet arrêté de
convocation est publié dans la commune concernée six semaines au moins avant les élections ;

A R R Ê T E

Article 1  er    

Les  électeurs  de  la  commune  de  Montoulieu  sont  convoqués  le  dimanche  13  mars  2022  afin  de
procéder  à  une  élection  partielle  complémentaire  en  vue  d’élire  deux  (2)  membres  du  conseil
municipal.

Si un second tour de scrutin est nécessaire, il y sera procédé le dimanche 20 mars 2022.

Article 2

Le  scrutin  sera  ouvert  à  8  heures  et  clos  le  même  jour  à  18  heures  et  le  dépouillement  suivra
immédiatement la clôture du scrutin.
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Article 3 

Le vote aura lieu sur la base des listes électorales principale et complémentaire extraites du répertoire
électoral unique et à jour des tableaux prévus aux articles R.13 et R.14 du code électoral.

Sont également admis à voter les électeurs porteurs soit d’une décision du juge d’instance ordonnant
leur inscription à la suite d’une réclamation formée dans les délais légaux, soit d’un arrêt de la Cour de
cassation annulant un jugement qui aurait prononcé leur radiation.

La commission de contrôle doit se réunir entre le 24ème et le 21ème jour avant le scrutin, soit entre le
17  et  le  20  février  2022, afin  de  s’assurer  de  la  régularité  de  la  liste  électorale.  Un  tableau  des
inscriptions et des radiations intervenues depuis la clôture des listes est mis à disposition des électeurs
par le maire le lendemain de la réunion de la commission de contrôle. Si cette dernière n’a pas pu
délibérer, le tableau est publié, tel qu’extrait du répertoire électoral unique, par défaut au plus tard 20
jours avant le scrutin par les services de la mairie, soit le 21 février 2022.

Article 4

L’élection aura lieu au scrutin plurinominal majoritaire à deux tours, en application des articles L.260 et
L.262 du code électoral.

Nul ne sera élu au premier tour de scrutin s’il n’a réuni à la fois :

- la majorité absolue des suffrages exprimés,
- un nombre de suffrages au moins égal au quart de celui des électeurs inscrits.

Dans le cas où il serait procédé à un second tour de scrutin, l’élection aura lieu à la majorité relative
quel que soit le nombre de votants. Si plusieurs candidats obtiennent le même nombre de suffrages,
l’élection sera acquise au plus âgé.

Article 5

Les déclarations de candidature devront être déposées à la préfecture (bureau des élections), selon les
jours et  horaires suivants :

Pour le premier tour de scrutin

Du lundi 21  au jeudi 24 février 2022
de 9 h à 12h et 14 h à 17 h 

Pour le second tour de scrutin

Lundi 14 mars 2022 de 14 h à 17 h

Mardi 15 mars 2022  de 9 h à 12 h et 14 h à 17 h

A l’issue de la période de dépôt des candidatures, un état des candidatures enregistrées sera établi par
la préfète et adressé à la mairie de Montoulieu, pour affichage.

Cet état présentera les candidats, classés par ordre alphabétique et indiquera également le nombre de
conseillers à élire dans la commune.

Article 6

Un  procès-verbal  des  opérations  électorales  sera,  pour  chaque  tour  de  scrutin,  dressé  en  double
exemplaire. L’un deux sera conservé à la mairie et l’autre sera transmis à la préfecture de l’Ariège.

Un extrait de ce procès-verbal sera, en outre, immédiatement affiché par les soins du remplaçant du
maire sur le panneau d’affichage de la mairie.
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Article 7

La campagne électorale est ouverte à partir du deuxième lundi qui précède la date du scrutin (28 février
2022) et  prend fin la  veille  du scrutin à minuit.  En cas de second tour,  la  campagne électorale est
ouverte le lendemain du premier tour et prend fin la veille du scrutin à minuit.

Article 8

Les réclamations contre les opérations électorales, pendant et après le scrutin, doivent être consignées
au procès-verbal,  sinon être déposées, à peine de nullité,  dans les cinq jours qui  suivent le jour de
l’élection, au secrétariat de la mairie de Montoulieu ou à la préfecture. Elles peuvent également être
déposées directement au greffe du tribunal administratif de Toulouse.

Article 9

Monsieur le sous-préfet de l’arrondissement de Foix est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs et affiché pendant au moins six semaines avant la date du
scrutin dans les lieux habituels d’affichage de la commune.

Le sous-préfet de l’arrondissement de Foix,

Signé

Stéphane  DONNOT
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PRÉFECTURE
Direction de la citoyenneté et de la légalité

Bureau élections et réglementation

Affaire suivie par Pascale Ribat
Tél : 05 61 02 10 41

Courriel : pref-elections@  ariege  .gouv.fr  

Foix, le 5 janvier 2022

Arrêté  préfectoral  portant  convocation des électeurs de  la  commune  de Niaux
les 20 et 27 février 2022 en vue de l’élection partielle complémentaire du conseil municipal

Le sous-préfet de l’arrondissement de Foix
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code électoral, notamment les articles L.247, L.255-4, L.260, L.262, L.270, L.273, R.127-1 et suivant,
R.13, R.14 ; 

Vu  le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2121-2-1, L.2121-3, L.2122-8,
L.2122-4, L.2122-14 et L.2121-35 ;

Vu le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation des services
de l’État dans les régions et départements ;

Vu la  circulaire  NOR :  INT/A/1625463J  du  19  septembre  2016  relative  à  l’organisation  des  élections
partielles ;

Vu  la  circulaire  NOR :  INT/A/2000661J  du  16  janvier  2020  relative  au  déroulement  des  opérations
électorales lors des élections au suffrage universel direct ;

Considérant que Madame Sylvie GLOMSKI a démissionné de sa fonction de conseillère municipale le 29
octobre 2021 ;

Considérant que Monsieur Julian GOSTEAU a démissionné de sa fonction de conseiller municipal le 29
octobre 2021 ;

Considérant que Monsieur Jean-Paul ALVES  a démissionné de sa fonction de conseiller municipal le 5
novembre 2021 ;

Considérant que Madame Sabrina GARCIA a démissionné de ses fonctions de conseillère municipale et
de deuxième adjointe au maire par courrier du 16 octobre 2021 et qu’en application de l’article L.2122-
15, la démission de sa fonction d’adjointe a été acceptée le 25 novembre 2021 ;

Considérant, conformément aux dispositions de l’article L.247 du code électoral, que les électeurs sont
convoqués pour des élections partielles complémentaires par arrêté préfectoral et que cet arrêté de
convocation est publié dans la commune concernée six semaines au moins avant les élections ;

A R R Ê T E

Article 1  er    

Les électeurs de la commune de Niaux sont convoqués le dimanche 20 février 2022 afin de procéder à
une élection partielle complémentaire en vue d’élire quatre (4) membres du conseil municipal.

Si un second tour de scrutin est nécessaire, il y sera procédé le dimanche 27 février 2022.
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Article 2

Le  scrutin  sera  ouvert  à  8  heures  et  clos  le  même  jour  à  18  heures  et  le  dépouillement  suivra
immédiatement la clôture du scrutin.

Article 3 

Le vote aura lieu sur la base des listes électorales principale et complémentaire extraites du répertoire
électoral unique et à jour des tableaux prévus aux articles R.13 et R.14 du code électoral.

Sont également admis à voter les électeurs porteurs soit d’une décision du juge d’instance ordonnant
leur inscription à la suite d’une réclamation formée dans les délais légaux, soit d’un arrêt de la Cour de
cassation annulant un jugement qui aurait prononcé leur radiation.

La commission de contrôle doit se réunir entre le 24ème et le 21ème jour avant le scrutin, soit entre le
27  et  le  30  janvier  2022, afin  de  s’assurer  de  la  régularité  de  la  liste  électorale.  Un  tableau  des
inscriptions et des radiations intervenues depuis la clôture des listes est mis à disposition des électeurs
par le maire le lendemain de la réunion de la commission de contrôle. Si cette dernière n’a pas pu
délibérer, le tableau est publié, tel qu’extrait du répertoire électoral unique, par défaut au plus tard 20
jours avant le scrutin par les services de la mairie, soit le 31 janvier 2022.

Article 4

L’élection aura lieu au scrutin plurinominal majoritaire à deux tours, en application des articles L.260 et
L.262 du code électoral.

Nul ne sera élu au premier tour de scrutin s’il n’a réuni à la fois :

- la majorité absolue des suffrages exprimés,
- un nombre de suffrages au moins égal au quart de celui des électeurs inscrits.

Dans le cas où il serait procédé à un second tour de scrutin, l’élection aura lieu à la majorité relative
quel que soit le nombre de votants. Si plusieurs candidats obtiennent le même nombre de suffrages,
l’élection sera acquise au plus âgé.

Article 5

Les déclarations de candidature devront être déposées à la préfecture (bureau des élections), selon les
jours et horaires suivants :

Pour le premier tour de scrutin

Du lundi 31 janvier  au mercredi 2 février 2022 de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h
Le jeudi 3 février 2022 de 9 h à 12 h et 14 h à 17 h 

Pour le second tour de scrutin

Lundi 21 février 2022 de 14 h à 18 h

Mardi 22 février 2022  de 9 h à 12 h et 14 h à 17 h

A l’issue de la période de dépôt des candidatures, un état des candidatures enregistrées sera établi par
la préfète et adressé à la mairie de Niaux, pour affichage.

Cet état présentera les candidats, classés par ordre alphabétique et indiquera également le nombre de
conseillers à élire dans la commune.
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Article 6

Un  procès-verbal  des  opérations  électorales  sera,  pour  chaque  tour  de  scrutin,  dressé  en  double
exemplaire. L’un deux sera conservé à la mairie et l’autre sera transmis à la préfecture de l’Ariège.

Un extrait de ce procès-verbal sera, en outre, immédiatement affiché par les soins du remplaçant du
maire sur le panneau d’affichage de la mairie.

Article 7

La campagne électorale est ouverte à partir du deuxième lundi qui précède la date du scrutin (7 février
2022) et  prend fin la  veille  du scrutin à minuit.  En cas de second tour,  la  campagne électorale est
ouverte le lendemain du premier tour et prend fin la veille du scrutin à minuit.

Article 8

Les réclamations contre les opérations électorales, pendant et après le scrutin, doivent être consignées
au procès-verbal,  sinon être déposées, à peine de nullité,  dans les cinq jours qui  suivent le jour de
l’élection, au secrétariat de la mairie de Niaux ou à la préfecture. Elles peuvent également être déposées
directement au greffe du tribunal administratif de Toulouse.

Article 9

Monsieur le sous-préfet de l’arrondissement de Foix est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs et affiché pendant au moins six semaines avant la date du
scrutin dans les lieux habituels d’affichage de la commune.

Le sous-préfet de l’arrondissement de  Foix,

Signé

Stéphane DONNOT
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL, DES SOLIDARITES 

ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS
Service santé protection des 

animaux et environnement
Affaire suivie par Patricia Laurent

Tél : 05 61 02 43 56

Courriel : ddcspp@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral numéro SA-022-PL-004 attribuant l’habilitation sanitaire à Madame le Docteur
EPIARD Hélène

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L.223-6,

R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33 ;

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990

et par le décret n°2003-768 du 1er août 2003, relatif à l'exécution des mesures de prophylaxie

collective des maladies des animaux ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et

à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article

43 ;

Vu le décret du 25 novembre 2020 nommant Madame Sylvie DANIELO-FEUCHER, préfète du

département de l’Ariège ;

Vu l’arrêté préfectoral du 22 juin 2021 portant délégation de signature à Madame Isabelle

AYMARD, directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la

protection des populations de l’Ariège ;

Vu l’arrêté préfectoral n° DIR-021-IA-065 du 15 octobre 2021 portant subdélégation de

signature de Madame Isabelle AYMARD, directrice départementale de l’emploi, du travail,

des solidarités et de la protection des populations de l’Ariège, à certains de ses

collaborateurs ;

Vu la demande présentée le 11 octobre 2021 par Madame EPIARD Hélène née le 15

novembre 1991 et domiciliée professionnellement à la Clinique vétérinaire de l’Isard située

ZI Pichebaquo 09300 Villeneuve d’Olmes ;

Considérant que Madame EPIARD Hélène remplit les conditions permettant l’attribution de

l’habilitation sanitaire  ;

9 rue Lieutenant Paul Delpech - 09000 Foix Cedex – Tél : 05 61 02 43 00
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Sur la proposition de la directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la

protection des populations de l’Ariège ;

A R R Ê T E

Article 1 : 

L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé, est

attribuée dans le département de l’Ariège à Madame EPIARD Hélène, docteur vétérinaire,

administrativement domiciliée Clinique vétérinaire de l’Isard située ZI Pichebaquo 09300 Villeneuve

d’Olmes et inscrite sous le numéro national 29178 au Conseil Régional de l’Ordre des vétérinaires de

la région Occitanie.

Article 2 : 

Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est

renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites, sous réserve pour le vétérinaire de

justifier à l’issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet de l’Ariège, du respect de ses

obligations de formation continue prévues à l’article R. 203-12. 

Article 3 :

Madame EPIARD Hélène s'engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et le cas

échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte

prescrites par l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en

application de l’article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 4 :

Madame EPIARD Hélène pourra être appelée par le préfet de son département d’exercice pour la

réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements

pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations

en application des dispositions de l’article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 5 :

Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera

l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de

la pêche maritime.

Article 6 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse

dans un délai de deux mois à compter de la date de notification par courrier ou par l’application

informatique Télérecours (https://telerecours.fr).

       Article 7 :

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège et la directrice sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil départemental des actes

administratifs.

Fait à Foix, le 12 janvier 2022

Pour la préfète et par délégation, 
Pour la directrice départementale de l’emploi, du travail, des

solidarités et de la protection des populations

Signé

Le directeur adjoint

Frédéric PUJOL
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE
DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL, DES SOLIDARITES 

ET DE LA PROTECTION DES POPULATIONS
Service santé protection des 

animaux et environnement
Affaire suivie par Patricia Laurent

Tél : 05 61 02 43 56
Courriel : ddcspp@ariege.gouv.fr

Arrêté préfectoral numéro SA-022-PL-005 attribuant l’habilitation sanitaire à Madame le Docteur
BRIQUĖ-PELLET Claire

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.203-1 à L.203-7, L.223-6,

R. 203-1 à R. 203-15 et R. 242-33 ;

Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990

et par le décret n°2003-768 du 1er août 2003, relatif à l'exécution des mesures de prophylaxie

collective des maladies des animaux ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et

à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article

43 ;

Vu le décret du 25 novembre 2020 nommant Madame Sylvie DANIELO-FEUCHER, préfète du

département de l’Ariège ;

Vu l’arrêté préfectoral du 22 juin 2021 portant délégation de signature à Madame Isabelle

AYMARD, directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la

protection des populations de l’Ariège ;

Vu l’arrêté préfectoral n° DIR-021-IA-065 du 15 octobre 2021 portant subdélégation de

signature de Madame Isabelle AYMARD, directrice départementale de l’emploi, du travail,

des solidarités et de la protection des populations de l’Ariège, à certains de ses

collaborateurs ;

Vu la demande présentée le 11 octobre 2021 par Madame BRIQUÉ-PELLET Claire née le 22

juillet 1991 et domiciliée professionnellement à la Clinique vétérinaire du Mas située 10 rue

Bernard Saisset 09100 Pamiers ;

Considérant que Madame BRIQUÉ-PELLET Claire remplit les conditions permettant

l’attribution de l’habilitation sanitaire  ;

Sur la proposition de la directrice départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la

protection des populations de l’Ariège ;

9 rue Lieutenant Paul Delpech - 09000 Foix Cedex – Tél : 05 61 02 43 00
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A R R Ê T E

Article 1 : 

L’habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé, est

attribuée dans le département de l’Ariège à Madame BRIQUÉ-PELLET Claire, docteur vétérinaire,

administrativement domiciliée Clinique vétérinaire du Mas située 10 rue Bernard Saisset 09100

Pamiers et inscrite sous le numéro national 29032 au Conseil Régional de l’Ordre des vétérinaires de

la région Occitanie.

Article 2 : 

Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est

renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites, sous réserve pour le vétérinaire de

justifier à l’issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet de l’Ariège, du respect de ses

obligations de formation continue prévues à l’article R. 203-12. 

Article 3 :

Madame BRIQUÉ-PELLET Claire s'engage à respecter les prescriptions techniques, administratives et

le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte

prescrites par l’autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en

application de l’article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime.

Article 4 :

Madame BRIQUÉ-PELLET Claire pourra être appelée par le préfet de son département d’exercice

pour la réalisation d’opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des

établissements pour lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à

ces opérations en application des dispositions de l’article L. 203-7 du code rural et de la pêche

maritime.

Article 5 :

Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera

l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de

la pêche maritime.

Article 6 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Toulouse

dans un délai de deux mois à compter de la date de notification par courrier ou par l’application

informatique Télérecours (https://telerecours.fr).

       Article 7 :

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège et la directrice sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil départemental des actes

administratifs.

Fait à Foix, le 12 janvier 2022

Pour la préfète et par délégation, 

Pour la directrice départementale de l’emploi, du travail, des
solidarités et de la protection des populations

Signé

Le directeur adjoint

Frédéric PUJOL
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